
  

 

 

 

CCE X - Page 1 

 

 

 
 

 n° 130 196 du 25 septembre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X, 

2. X, agissant au nom et pour le compte de leurs enfants 

 

3. X, 

4. X, 

5. X, 

6. X, 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et, désormais, par la Ministre de la Justice, 

chargée de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 4 juillet 2012 en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X, X, X, X, Xet X, de nationalité kosovare, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision 

d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour introduite en application de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980, prise le 25 mai 2012 par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et à la Migration, et à 

l'Intégration sociale et notifiée à la partie requérante le 4 juin 2012 et des ordres de quitter le territoire 

(annexe 13) qui ont été notifiées le même jour ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 août 2014 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. ROLAND loco Me Me J. WOLSEY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.        Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Les requérants sont arrivés en Belgique le 7 octobre 2003. Ils ont introduit plusieurs demandes 

d’asile successives qui se sont clôturées négativement.  

 

1.2. Le 5 mars 2004, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’ancien 

article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée à diverses reprises. 

Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision du 14 juillet 2008. Le recours en 

suspension et en annulation introduit contre cette décision a été rejeté par un arrêt n° 130 180 du 25 

septembre 2014. 

 

1.3. Le 3 décembre 2009, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable par une 

décision du 6 décembre 2010. 

 

1.4. Le 5 mai 2011, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision du 

10 mai 2011. 

 

1.5. Le 12 août 2011, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été rejetée par une décision du 26 août 

2011. Le recours en suspension et en annulation de cette décision a été annulé par un arrêt n° 130 195  

du 25 septembre 2014. 

 

1.6. Le 2 décembre 2011, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable par une 

décision du 21 mai 2012. 

 

Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance  exceptionnelle. 

Rappelons d'abord que les intéressés ont été autorisés au séjour uniquement dans le cadre de leurs 

procédures d'asile successives dont la plus récente a été introduite le 21.04.2009 et a été clôturée 

négativement par une décision de non prise en considération de l'Office des étrangers le 18.05.2009. 

A l'appui de leur demande d'autorisation de séjour, les intéressés invoquent l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est, 

cependant, de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus 

d'application et ne peuvent être retenus à son bénéfice. 

Quant à leur évocation des articles 10 et 11 de la Constitution belge (principe d'égalité et de non 

discrimination) relativement à l'application de ladite instruction, puisque celle-ci a été annulée, cette 

annulation est valable pour toute personne ayant introduit une demande d'autorisation de séjour sur 

cette base. Dès lors, il n'y a pas violation desdits articles. Par conséquent, cet élément ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle et les articles 10 et 11 de la Constitution ne sont pas violés. 

Les intéressés invoquent, ensuite, la longueur de leur séjour et leur intégration (intégration notamment 

illustrée par le fait qu'ils parlent le français, qu'ils ont tissé des liens sociaux, qu'ils manifestent leur 

volonté de travailler, que les enfants S. et L. sont scolarisés). Or, ces éléments ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles car ils n'empêchent pas la réalisation d'un ou plusieurs départs 

temporaires à l'étranger, pour obtenir l'autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223; C.C.E, 

22 février 2010, n° 39.028). 

 

Concernant plus particulièrement la scolarité de S. et L., relevons qu'aucun élément n'est apporté au 

dossier qui démontrerait qu'une scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les 

autorisations de séjour sont à lever, ses parents n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un 

enseignement spécialisé ou des infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. Enfin, le 

Conseil du Contentieux des étrangers « rappelle qu'en vertu de la jurisprudence du Conseil d'Etat, la 

scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en 



  

 

 

 

CCE X - Page 3 

 

Belgique, est une obligation légale dont l'accomplissement ne constitue pas en soi une circonstance 

exceptionnelle au sens de l'article 9bis bis (ex article 9, alinéa 3) de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-

dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son 

pays-quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement-pour y faire une demande d'autorisation de séjour 

auprès de la représentation diplomatique belge » (voir CCE, arrêt n° 5704 du 15janvier2008 dans l'affaire 

13.963/ III ). 

 

Quant à leur évocation de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme et de 

sauvegarde des libertés fondamentales en raison de leur vie privée et familiale, cet élément ne saurait 

être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays 

d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations 

familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/Cdu rôle des 

Référés ; C.E., 02 juil. 2004, n°133.485). 

Les intéressés avancent, par ailleurs, avoir effectué des tentatives crédibles pour régulariser leur 

situation de séjour (notamment plusieurs demandes d'asile introduites en 2003, 2004, 2007 et 2009) 

ainsi que plusieurs demandes d'autorisations de séjour en application de l'article 9.3, 9bis et 9ter de la loi 

(introduites en 2004, 2009 et 2011). Précisons, cependant, que c'était tout à leur honneur que de 

chercher à obtenir une autorisation de séjour en Belgique et de ne pas demeurer en séjour illégal. Car, 

rappelons-le, le fait de résider illégalement constitue une infraction à la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. Aussi, on ne voit pas en 

quoi cet élément devrait constituer aujourd'hui une circonstance exceptionnelle qui les empêcherait de 

retourner temporairement au pays d'origine afin d'y lever les autorisations requises. 

Ils invoquent, en outre, la longueur déraisonnable de leurs procédures d'asile (1
ere

 DA le 09.10.2003, 

clôturée négativement le 10.12.2003 ; recours au Conseil d'Etat le 05.01.2004, rejeté négativement le 

15.10.2004 ; 2
ème 

DA le 04.11.2004, décision non prise en considération de l'OE le 15.12.2004; 3
8me

 DA 

le 02.04.2007, refus CGRA le 13.08.2007 confirmé par le CCE le 06.12.2007; 4
ème

 DA le 21.04.2009, 

décision non prise en considsération de l'OE le 18.05.2009). Toutefois, selon une jurisprudence du 

Conseil d'Etat, « l'écoulement d'un délai même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas 

pour effet d'entrainer un quelconque droit au séjour» (C.C.E., 21 décembre 2010, n° 53.506). Cet 

élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle et ne peut être retenu à leur bénéficie. 

Concernant le fait que Madame S. M. devrait poursuivre un traitement médical à long terme (en effet, elle 

souffrirait d'un grave problème neurologique et aurait été victime d'un AVC en 2011), il convient de 

rappeler que la loi du 15 décembre 1980 fait une distinction claire entre deux procédures différentes : 

avec, d'une part, l'article 9bis qui prévoit qu'une personne résidant en Belgique peut introduire une 

demande de régularisation, pour des raisons humanitaires, auprès du bourgmestre de son lieu de 

résidence, s'il existe des circonstances exceptionnelles, et d'autre part, l'article 9ter qui se veut une 

procédure unique pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d'une affection médicale. Par 

conséquent, les éléments médicaux invoqués par les requérants, à l'appui de la présente demande, sont 

irrelevants dans le cadre de l'article 9bis, et il n'y sera donc pas donné de suite dans la présente 

procédure. Soulignons pour le surplus que les requérants ont introduit récemment une demande 

d'autorisation de séjour pour raisons médicales soit le 12.08.2011 et que celle-ci a été rejetée 

négativement le 26.08.2011. 

Enfin, les intéressés invoquent un risque de subir des traitements inhumains et dégradants contraires à 

l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme, en cas de retour au pays d'origine, et ce 

en raison de leur origine ethnique Rom. Cependant, ils n'apportent aucun élément probant ni un tant soit 

peu circonstancié pour étayer leurs assertions. Or, il incombe aux requérants d'étayer leur argumentation 

(Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866). Par conséquent, cet élément ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle les empêchant de retourner temporairement au pays d'origine afin d'y lever 

les autorisations requises. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier aux concernés la décision du délégué de la Secrétaire d'État à 
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l'Asileet la Migration, et à l'Intégration sociale en délivrant le modèle de l'annexe 13 de l'A.R. du 8 

octobre 1981sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers (M.B. 

du 27 octobre 1981), 

tel qu'inséré par l'A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. du 6 décembre 1996) et modifié par l'A.R. du 22 

juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par laquelle leur est délivré l'ordre de quitter le territoire dans les 

30(trente) jours après la notification. 

 

MOTIFfSl DE LA MESURE: 

• Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6 ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé (Loi du 15.12.80 - Article 7 al. 1,2°). 

o Leur dernière demande d'asile, introduite le 21.04.2009, a été clôturée négativement par une 

décision de non prise en considération de l'Office des étrangers le 18.05.2009 ». 

 

2.         Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.   Les requérants prennent un moyen unique de « la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 

novembre 1950, de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, des principes généraux de bonne administration, 

notamment de préparation avec soin d’une décision administrative, de la motivation inadéquate, de 

l’absence, de l’erreur ou de l’insuffisance des motifs et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. En une première branche, ils font valoir qu’ils ont souligné un risque de violation de l’article 3 

CEDH en cas de retour vers le Kosovo vu leur origine ethnique, de leur vulnérabilité, liée en particulier à 

l’état de santé de la première requérante. Il précisent avoir déposé un rapport d’Amnesty international 

du 13 mai 2011 sur la situation au pays d’origine. Ils estiment que la motivation de l’acte attaqué ne 

rencontre pas à suffisance ces éléments et ne dissipe pas leurs craintes. 

 

2.3 . En une seconde branche, ils signalent avoir notamment fondé leur demande d’autorisation de 

séjour sur la nécessité pour la première requérante de poursuivre son traitement médical, élément qui 

ne pouvait être écarté du seul fait qu’il existe une procédure spécifique destinée à prendre en compte 

les circonstance médicales. Ils considèrent que ces circonstances peuvent constituer également des 

circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il 

appartenait à la partie défenderesse de se prononcer sur les risques dus à une interruption possible du 

traitement de la première requérante. 

  

3.       Examen du moyen. 

 

3.1.1. En ce qui concerne la première branche, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par les requérants. Elle n’implique pas l’obligation d’informer les requérants des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels des intéressés. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle également qu'aux termes des articles 9 et 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique 

ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 
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Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

3.1.3.  En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort de la motivation de la décision entreprise que la 

partie défenderesse a répondu aux éléments invoqués par les requérants dans leur demande 

d’autorisation de séjour, à savoir l’instruction du 19 juillet 2009, la longueur du séjour et l’intégration, la 

scolarité des cinquième et sixième requérants, l’invocation de l’article 8 de la convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, les tentatives crédibles pour 

régulariser leur situation, la longueur déraisonnable de leur procédure d’asile, le traitement médical à 

long terme de la première requérante et le risque de traitement inhumain et dégradant en cas de retour 

au pays d’origine et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait que 

les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la disposition 

légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine 

pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Ainsi, concernant plus précisément le risque de violation de l’article 3 de la Convention précitée, le 

Conseil ne peut que constater que, dans le cadre de leur demande d’autorisation de séjour, les 

requérants n’ont rien indiqué à cet égard mais se sont bornés à s’en référer aux éléments qu’ils avaient 

invoqués à l’appui d’une précédente demande d’autorisation de séjour du 3 décembre 2011, cette 

dernière invoquant de façon purement formelle un risque de violation de l’article 3 de la Convention 

précitée. Dans ces conditions, c’est à juste titre que la partie défenderesse a pu relever que les 

requérants n’apportaient aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer leurs 

assertions. 

 

En ce qui concerne le rapport d’Amnesty international du 13 mai 2011 sur la situation au pays d’origine 

des requérants auquel la requête renvoie de façon laconique, le Conseil entend rappeler que la légalité 

de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des éléments que les requérants ont fait valoir à l’appui de 

leur demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

Ce rapport invoqué et déposé pour la première fois en annexe de la requête n’a jamais été soumis à 

l’appréciation de l’administration en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette dernière de ne pas 

l’avoir pris en compte. 

 

L’acte attaqué satisfait dès lors, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage de 

précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation.  
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3.2.      En ce qui concerne la seconde branche, le Conseil ne peut que constater que, dans le cadre de 

leur demande d’autorisation de séjour, les requérants se sont bornés à indiquer invoquer au titre de 

circonstance exceptionnelle « la poursuite par Madame S. M. d’un traitement médical à long terme en 

Belgique » sans étayer en rien cet aspect de leur demande et sans préciser de quelle manière cet 

élément serait de nature à constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis précité. 

Dans ces conditions, c’est à juste titre que la partie défenderesse a pu relever que ces éléments 

médicaux devaient être soutenus dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il en est d’autant plus ainsi que les requérants ne 

contestent nullement l’autre aspect de la motivation concernant cet élément, à savoir qu’une demande 

pour circonstance médicale a bien été introduite par les requérants et a été rejetée le 26 août 2011. Or, 

en dehors de toute critique à cet égard, cet élément apparait suffisant à justifier l’acte attaqué. 

 

4.      Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil. 

 

5.     La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y  a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille quatorze par : 

 

 

M. P. HARMEL,                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,                greffier assumé. 

 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


